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ECUØ(Î)

17 juin 1998

(98/C 190/01)

Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,7104ÙÙ

Couronne danoise 7,51658Ù

Mark allemand 1,97363Ù

Drachme grecque 335,118ÙÙÙ

Peseta espagnole 167,465ÙÙÙ

Franc français 6,61676Ù

Livre irlandaise 0,783531

Lire italienne 1943,84ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,22472Ù

Schilling autrichien 13,8861ÙÙ

Escudo portugais 202,075ÙÙÙ

Mark finlandais 5,99899Ù

Couronne su~doise 8,77976Ù

Livre sterling 0,666734

Dollar des ^tats-Unis 1,10611Ù

Dollar canadien 1,61968Ù

Yen japonais 153,196ÙÙÙ

Franc suisse 1,64313Ù

Couronne norv~gienne 8,36109Ù

Couronne islandaise 79,4077ÙÙ

Dollar australien 1,83192Ù

Dollar n~o-z~landais 2,16164Ù

Rand sud-africain 5,90608Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.

L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:

—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,

—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,

—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux
de conversion de l’~cu sur son t~lex,

—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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Prix moyens et prix repr~sentatifs des types de vin de table sur les diff~rentes places de
commercialisation

(98/C 190/02)

[^tablis le 16 juin 1998 en application de l’article 30 paragraphe 1 du r�glement
(CEE)Ùno 822/87]

Places de
commercialisation

~cus
par % vol/hl

%
du POØo

Places de
commercialisation

~cus
par % vol/hl

%
du POØo

R I Prix d’orientation * 3,828

Heraklion pas de cotation

Patras pas de cotation

Requena pas de cotationØ(Î)

Reus pas de cotationØ(Î)

Villafranca del Bierzo pas de cotationØ(Î)

Bastia pas de cotation

B~ziers 3,958 103Ø%

Montpellier 3,977 104Ø%

Narbonne 4,097 107Ø%

Nômes 4,007 105Ø%

Perpignan 3,669 96Ø%

Asti pas de cotation

Firenze pas de cotation

Lecce pas de cotation

Pescara pas de cotation

Reggio Emilia 4,686 122Ø%

Treviso 3,673 96Ø%

Verona (vins locaux) 4,813 126Ø%

Prix repr~sentatif 4,053 106Ø%

R II Prix d’orientation * 3,828

Heraklion pas de cotation

Patras pas de cotation

Calatayud pas de cotation

Falset 4,205 110Ø%

Jumilla pas de cotationØ(Î)

Navalcarnero pas de cotationØ(Î)

Requena pas de cotation

Toro pas de cotation

Villena pas de cotationØ(Î)

Bastia pas de cotation

Brignoles pas de cotation

Bari pas de cotation

Barletta pas de cotation

Cagliari pas de cotation

Lecce pas de cotation

Taranto pas de cotation

Prix repr~sentatif 4,205 110Ø%

~cus/hl

R III Prix d’orientation * 62,150

Rheinpfalz-Rheinhessen
(Hügelland) pas de cotation

A I Prix d’orientation * 3,828

Ath�nes pas de cotation

Heraklion pas de cotation

Patras pas de cotation

Alc`zar de San Juan pas de cotation

Almendralejo 2,190 57Ø%

Medina del Campo pas de cotationØ(Î)

Ribadavia pas de cotation

Villafranca del Pened~s pas de cotation

Villar del Arzobispo pas de cotationØ(Î)

Villarrobledo pas de cotationØ(Î)

Bordeaux pas de cotation

Nantes pas de cotation

Bari pas de cotation

Cagliari pas de cotation

Chieti pas de cotation

Ravenna (Lugo, Faenza) 2,786 73Ø%

Trapani (Alcamo) 2,330 61Ø%

Treviso 3,420 89Ø%

Prix repr~sentatif 2,675 70Ø%

~cus/hl

A II Prix d’orientation * 82,810

Rheinpfalz (Oberhaardt) 63,007 76Ø%

Rheinhessen (Hügelland) pas de cotation

La r~gion viticole de la
Moselle luxembourgeoise pas de cotation

Prix repr~sentatif 63,007 76Ø%

A III Prix d’orientation * 94,570

Mosel-Rheingau pas de cotation

La r~gion viticole de la
Moselle luxembourgeoise pas de cotation

Prix repr~sentatif pas de cotation

(Î)ÙCotation non prise en consid~ration conform~ment { l’article 10 du r�glement (CEE) no 2682/77.
*Ù Niveaux applicables { partir du 1.2.1995.
o PO = Prix d’orientation.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.308 — Kali und Salz/MdK/Treuhand)

(98/C 190/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 14 juillet 1993, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Kali und
Salz AG (K+S), filiale de BASF Aktiengesellschaft, et la Treuhandanstalt acqui�rent, au sens
de l’article 3, paragraphe 1, point b) dudit r�glement, le contrøle en commun de Mitteldeutsche
Kali AG (MdK), via une nouvelle entreprise commune, MdK GmbH, dans laquelle K+S
transf~re ses activit~s en mati�re de potasse et de sel gemme.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙK+S: production, transformation et vente de potasse, de produits d~riv~s et de sels min~-
raux, production et vente d’engrais compos~s et de produits d~riv~s, services dans les
secteurs du transport et de l’environnement,

—ÙMdK: entreprise sous administration fiduciaire de la Treuhandanstalt et r~unissant les acti-
vit~s industrielles de l’ancienne R~publique d~mocratique d’Allemagne (RDA) en mati�re de
potasse et de sel gemme,

—ÙTreuhandanstalt (actuellement Bundesanstalt für vereinigungsbedingte Sonderaufgaben):
administrateur fiduciaire des anciennes entreprises publiques de l’ancienne RDA.

3.ÚÙLe 14 d~cembre 1993, la Commission a d~clar~ le projet de concentration compatible avec
le march~ commun, sous r~serve du respect d’engagements pass~s par les parties aupr�s de la
CommissionØ(Ï). Le 31 mars 1998, la Cour europ~enne de justice a annul~ la d~cision de la
Commission dans son ensembleØ(Ð). Les entreprises concern~es ont fourni les informations
suppl~mentaires n~cessaires { un nouvel examen de l’op~ration notifi~e. La notification est
devenue compl�te { la date du 8 juin 1998, au sens de l’article 10, paragraphe 1, du r�glement
(CEE) no 4064/89. En cons~quence, les d~lais conformes { l’article 10, paragraphe 5, dudit
r�glement s’appliquent { partir du 9 juin 1998.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.308 — Kali und Salz/MdK/Treuhand, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 186 du 21.7.1994, p. 38.

(Ð)ÙArrðt de la Cour de justice du 31 mars 1998, affaires jointes C-68/94 et C-30/95: R~publique francaise
et autres requ~rantes/Commission (non encore publi~).
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Avis d’ouverture d’un r~examen des mesures antidumping concernant les importations d’oxyde
de magn~sium originaires de la R~publique populaire de Chine

(98/C 190/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

La Commission a ~t~ saisie d’une demande de r~examen,
conform~ment { l’article 11, paragraphe 2, du r�glement
(CE) no 384/96 du ConseilØ(Î) (ci-apr�s d~nomm~ «r�gle-
ment de base»), { la suite de la publication d’un avis
d’expiration prochaine des mesures antidumping en
vigueur concernant les importations d’oxyde de magn~-
sium originaires de la R~publique populaire de ChineØ(Ï).

La demande a ~t~ d~pos~e par Eurom~taux au nom de la
quasi-totalit~ des producteurs communautaires d’oxyde
de magn~sium.

1.ÙProduit

Le produit concern~ est l’oxyde de magn~sium naturel
MgO), commun~ment appel~ «magn~site caustique
calcin~e», relevant actuellement du code NC ex
2519Ø90Ø90. Ce dernier n’est donn~ qu’{ titre purement
indicatif.

2.ÙMesures existantes

Les mesures actuellement en vigueur se pr~sentent sous
la forme d’un prix minimal institu~ par le r�glement
(CEE) no 1473/93 du ConseilØ(Ð).

3.ÙMotifs du r~examen

La demande est motiv~e par le fait que l’expiration des
mesures pourrait entraôner la r~apparition du dumping et
du pr~judice subi par l’industrie communautaire.

En ce qui concerne la probabilit~ de r~apparition du
dumping, il est all~gu~ que l’augmentation apparente des
prix des exportations chinoises depuis 1993 masque le
fait que les exportateurs chinois proposent de la magn~-
site caustique calcin~e de meilleure qualit~ (teneur ~lev~e
en MgO) au prix normalement pay~ pour un produit de
moindre qualit~ (teneur inf~rieure en MgO) habituelle-
ment export~ de Chine vers la Communaut~ avant
l’Institution des mesures. Cette pratique ~quivaut { une
importante remise de prix.

(Î)ÙJO C 383 du 17.12.1997, p. 9.

(Ï)ÙJO L 56 du 6.3.1996, p. 1, modifi~ par le r�glement (CE)
no 2331/96 (JO L 317 du 6.12.1996, p.Ø1).

(Ð)ÙJO L 145 du 17.6.1993, p. 1.

L’all~gation de probabilit~ de r~apparition du dumping
est renforc~e par le fait que, aux ^tats-Unis d’Am~rique
de mðme qu’en Finlande et en Su�de, les prix des expor-
tations chinoises ~taient, { un moment oû aucune mesure
antidumping n’~tait en vigueur; inf~rieurs au prix
minimal de la Communaut~.

En cons~quence, il est all~gu~ que dans l’hypoth�se
d’une valeur normale inchang~e, compte tenu du
comportement pass~ et actuel des exportateurs chinois,
les pratiques de dumping pourraient recommencer en cas
d’expiration des mesures.

La probabilit~ de r~apparition du pr~judice est attest~e
par l’existence d’importantes capacit~s de production en
R~publique populaire de Chine, en raison des r~serves
min~rales consid~rables de ce pays. Dans ce contexte, il
est avanc~ que de telles capacit~s peuvent expliquer la
hausse significative des exportations chinoises { bas prix
aux ^tats-Unis d’Am~rique (69Ø%) et au Japon (37Ø%)
depuis 1993. Il est en outre all~gu~ que, en cas d’expira-
tion des mesures antidumping, les exportations chinoises
inonderaient imm~diatement le march~ de la Commu-
naut~ { des pris tr�s bas, ce qui aurait un effet pr~judi-
ciable sur ce march~ ~tant donn~ que le produit concern~
est un produit de base tr�s sensible aux prix. L’arriv~e
massive d’importations { bas prix risque { nouveau de
menacer s~rieusement les r~sultats de l’industrie commu-
nautaire.

4.ÙProc~dure de d~termination du dumping et du pr~ju-
dice

Ayant conclu, apr�s consultation du comit~ consultatif,
qu’il existe des ~l~ments de preuve suffisants pour justi-
fier l’ouverture d’un r~examen, la Commission entame
une enquðte conform~ment { l’article 11, paragraphe 2,
du r�glement de base.

a) Questionnaires

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge n~ces-
saires { son enquðte, la Commission enverra des ques-
tionnaires aux producteurs communautaires, aux
exportateurs et aux importateurs qui ont particip~ {
l’enquðte ayant abouti { l’institution des mesures
existantes. En mðme temps, une copie du question-
naire sera envoy~e { toute association repr~sentative
connue des exportateurs ou des importateurs. Les
autorit~s du pays exportateur recevront la liste des
exportateurs notoirement concern~s ainsi qu’une
copie du questionnaire.
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Les autres exportateurs et importateurs sont invit~s {
prendre imm~diatement contact avec la Commission
afin de savoir s’ils sont concern~s par le r~examen. Si
tel est le cas, ils doivent demander une copie du ques-
tionnaire d�s que possible et, en tous cas, dans les
quinze jours suivant la publication du pr~sent avis, car
ils sont ~galement tenus de respecter le d~lai g~n~ral
pr~cis~ au point 6Øa) du pr~sent avis. Toute demande
de questionnaires sera adress~e par ~crit { l’adresse
mentionn~e ci-dessous et indiquera les nom, adresse,
num~ros de t~l~phone, de t~l~copieur et/ou de t~lex
de la partie int~ress~e.

b) Informations et auditions

Toutes les parties int~ress~es pouvant prouver qu’elles
sont susceptibles d’ðtre affect~es par le r~sultat de
l’enquðte sont invit~es { faire connaôtre leur point de
vue par ~crit et { fournir des ~l~ments de preuve {
l’appui.

En outre, la Commission entendra les parties int~res-
s~es, pour autant qu’elles en fassent la demande par
~crit et prouvent qu’il existe des raisons particuli�res
de les entendre.

c) S~lection du pays tiers { ~conomie de march~

La R~publique populaire de Chine ~tant consid~r~e
comme un pays n’ayant pas une ~conomie de march~,
la Turquie est envisag~e comme pays tiers { ~conomie
de march~ appropri~ aux fins de l’~tablissement de la
valeur normale. Les parties { l’enquðte sont invit~es {
pr~senter leurs commentaires { ce sujet dans le d~lai
sp~cifique pr~cis~ au point 6Øb) ci-dessous.

5.ÙInt~rðt de la Communaut~

Pour d~terminer s’il est dans l’int~rðt de la Communaut~
d’abroger les mesures antidumping en vigueur, les
producteurs communautaires, les importateurs, leurs
associations repr~sentatives ainsi que les organisations
repr~sentatives des utilisateurs peuvent, dans le d~lai fix~
dans le pr~sent avis, se faire connaôtre et fournir des
informations { la Commission, conform~ment { l’ar-
ticle 21 du r�glement de base. Il convient de noter que
toute information ainsi pr~sent~e ne sera prise, en consi-
d~ration que si elle a ~t~ simultan~ment ~tay~e par des
~l~ments de preuve concrets.

6.ÙD~lai

a) D~lai g~n~ral

Les parties int~ress~es peuvent se faire connaôtre,
demander { ðtre entendues par la Commission,
pr~senter leur point de vue par ~crit ainsi que des
informations, qui, pour ðtre pris en consid~ration au
cours de l’enquðte, seront pr~sent~s dans les quarante
jours { compter de la publication du pr~sent avis. Ce
d~lai s’applique ~galement aux parties int~ress~es qui
ne sont pas connues de la Commission; il est donc
dans leur int~rðt de prendre imm~diatement contact
avec la Commission { l’adresse mentionn~e ci-apr�s.

b) D~lai sp~cifique pour le choix du pays tiers { ~conomie
de march~

Les parties { l’enquðte qui souhaitent pr~senter leurs
observations concernant le choix de la Turquie qui est
envisag~e comme pays tiers { ~conomie de march~
aux fins de l’~tablissement de la valeur normale,
doivent le faire dans les dix jours suivant celui de la
publication du pr~sent avis d’ouverture.

c) Adresse de la Commission pour la correspondance

Commission europ~enne
Direction g~n~rale des relations ext~rieures: politique
commerciale et relations avec l’Am~rique du Nord,
l’Extrðme-Orient, l’Australie et la Nouvelle-Z~lande
Directions I-C/I-E
(De Mot 24 8/38)
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
T~l~copieur (32Ø2) 295Ø65Ø05
T~lex: 21877 COMEU B.

7.ÙNon-coop~ration

Lorsqu’une partie int~ress~e refuse l’acc�s aux informa-
tions n~cessaires ou ne les fournit pas dans le d~lai pr~vu
ou fait obstacle de façon significative { l’enquðte, des
conclusions pr~liminaires ou finales, positives ou n~ga-
tives, peuvent ðtre ~tablies sur la base des donn~es dispo-
nibles, conform~ment { l’article 18 du r�glement de base.
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INSTITUT MON^TAIRE EUROP^EN

AVIS DE L’INSTITUT MON^TAIRE EUROP^EN

sollicit~ par le Conseil de l’Union europ~enne, en application des articles 106, paragraphe 6, et
109ØF, paragraphe 8, du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne (ci-apr�s d~nomm~ «le
trait~») et de l’article 42 des statuts du Syst�me europ~en de banques centrales (SEBC) concer-
nant une proposition de d~cision du Conseil relative { la consultation de la Banque centrale
europ~enne par les autorit~s nationales au sujet de projets de r~glementation (ci-apr�s

d~nomm~e «la proposition»), pr~sent~e par la Commission des Communaut~s europ~ennes

(98/C 190/05)

CON/98/14

1.ÙLe pr~sent avis a ~t~ demand~ par le Conseil de
l’Union europ~enne dans sa lettre du 6 mars 1998. [
cette fin, le Conseil a transmis { l’Institut mon~taire
europ~en (IME) le document COM(97) 725 final
contenant la proposition et l’expos~ des motifs. En
vertu de l’article 106, paragraphe 6, et de l’article
109ØF, paragraphe 8, du trait~, l’IME a comp~tence
pour ~mettre un avis sur ladite proposition.

2.ÙL’objet de la proposition est de pr~ciser dans quelles
limites et dans quelles conditions les autorit~s des
^tats membres doivent consulter la Banque centrale
europ~enne (BCE) sur les projets de r~glementation
relevant de sa comp~tence. Dans une certaine mesure,
elle est le reflet du r~gime juridique actuellement
applicable { la consultation de l’IME.

3.ÙDans le texte anglais, les termes «draft legislation»
contenus dans le troisi�me consid~rant doivent ðtre
remplac~s par les termes «draft legislative provisions»
tels que d~finis { l’article 1er de la proposition.

4.ÙIl est propos~ que, { l’article 1er paragraphe 2, les
termes «ou la mise en œuvre continue» soient
supprim~s, car le sens n’est pas clair. Cette incertitude
pourrait en effet poser des probl�mes pour l’interpr~-
tation et l’application de la proposition.

5.ÙD’une mani�re g~n~rale, l’IME approuve l’~num~ra-
tion non exhaustive des questions sur lesquelles la

BCE doit ðtre consult~e, tel qu’il est ~tabli { l’article 2
de la proposition.

6.ÙL’IME se f~licite du fait que, par comparaison avec la
d~cision 93/717/CE du Conseil, l’article 3, para-
graphes 2 et 3, et le sixi�me consid~rant de la proposi-
tion pr~cisent le cadre temporel applicable { une
proc~dure de consultation. Si, dans le pass~, l’IME a
pu, dans la plupart des cas, respecter les d~lais —
parfois tr�s courts — fix~s par les autorit~s nationales,
l’exp~rience montre que le fait de demander { l’auto-
rit~ qui consulte d’indiquer les raisons de cette
urgence et la possibilit~ de demander une prolonga-
tion du d~lai fix~ pour la r~ponse sont de nature {
promouvoir l’efficacit~ et le bon d~roulement de la
proc~dure mise en œuvre pour rendre des avis.

7.ÙEn ce qui concerne l’article 4 de la proposition, il
pourrait ðtre opportun d’examiner si la notification {
la BCE des mesures arrðt~es par les autorit~s natio-
nales pour appliquer la d~cision du Conseil ne
permettrait pas d’am~liorer l’efficacit~ de la proc~-
dure. Dans ce cas, il serait souhaitable de pr~ciser, {
l’article 4, le d~lai imparti aux ^tats membres pour
informer la BCE.

8.ÙLe pr~sent avis sera publi~ au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Francfort, le 6 avril 1998
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AVIS DE L’INSTITUT MON^TAIRE EUROP^EN

sollicit~ par le Conseil de l’Union europ~enne, en application des articles 106, paragraphe 6, et
109ØF, paragraphe 8, du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne (ci-apr�s d~nomm~ «le
trait~») et de l’article 42 des statuts du Syst�me europ~en de banques centrales (SEBC) concer-
nant une proposition de d~cision du Conseil (ci-apr�s d~nomm~e «la proposition») relative aux
donn~es statistiques devant servir { d~terminer la cl~ de r~partition pour la souscription au
capital de la Banque centrale europ~enne, pr~sent~e par la Commission des Communaut~s euro-

p~ennes

(98/C 190/06)

CON/98/15

1.ÙLe pr~sent avis a ~t~ demand~ par le Conseil de
l’Union europ~enne dans sa lettre du 6 mars 1998. [
cette fin, le Conseil a transmis { l’Institut mon~taire
europ~en (IME) le document COM(97) 725 final
contenant la proposition et l’expos~ des motifs. En
vertu de l’article 106, paragraphe 6, et de l’article
109ØF, paragraphe 8, du trait~, l’IME a comp~tence
pour ~mettre un avis sur ladite proposition.

2.ÙLa proposition a pour objet de d~finir les r�gles que la
Commission doit suivre pour fournir les donn~es
statistiques devant servir { d~terminer la cl~ de r~pa-
ration pour la souscription au capital de la Banque
centrale europ~enne (BCE). Ces r�gles indiquent la
d~finition, la source des donn~es statistiques ainsi que
la m~thode de calcul { retenir pour le PIB et la popu-
lation. La Commission doit communiquer les donn~es
statistiques { l’IME avant la date de la mise en place
effective de la BCE. Une fois qu’elle aura ~t~ insti-
tu~e, la BCE devra d~terminer la cl~ de r~partition
pour la souscription { son capital en utilisant ces
donn~es conform~ment { l’article 29 paragraphe 1 des
statuts du SEBC.

3.ÙL’IME marque son accord sur les d~finitions du PIB
et de la population vis~es aux articles 2 { 6 inclus. [
la diff~rence de la m~thode utilis~e pour la d~termina-
tion de la cl~ de r~partition du capital de l’IME, qui
ne devait ðtre mise en œuvre qu’une seule fois, lors de
l’institution de l’IME, les pond~rations attribu~es aux
banques centrales nationales dans la cl~ de r~partition
appliqu~e { la BCE doivent ðtre adapt~es tous les cinq
ans apr�s la mise en place du SEBC, conform~ment {
l’article 29 paragraphe 3 des statuts du SEBC. L’IME
note que les dispositions de la pr~sente proposition
ont ~galement pour objet de r~glementer, par
analogie, les adaptations futures.

4.ÙL’IME approuve le principe selon lequel la Commis-
sion (Eurostat) doit recueillir les donn~es statistiques
conform~ment aux proc~dures ~tablies. L’Institut
attache une grande importance { la validation des
donn~es par les experts nationaux. Il convient que les
donn~es sur la population doivent ðtre valid~es par le
comit~ du programme statistique et que celles relatives
au PIB doivent l’ðtre par le comit~ vis~ { l’article 6 de
la directive 89/130/CEE, Euratom du Conseil du
13 f~vrier 1989 relative { l’harmonisation de
l’~tablissement du produit national brut aux prix du
march~.

5.ÙL’IME convient que la proposition doit porter non
seulement sur la d~finition et les sources des donn~es
initiales, mais ~galement — dans un souci de coh~-
rence et de pr~cision — sur les questions de m~thode
concernant l’agr~gation de ces donn~es. [ cet ~gard,
l’IME marque son accord sur les r�gles d~finies aux
articles 7, 8 et 9 de la proposition. Pour assurer une
totale coh~rence avec les dispositions susmentionn~es
des statuts du SEBC, il serait souhaitable de
remplacer, aux articles 8 et 9 de la proposition, les
termes «dans la cl~ de r~partition» par les termes
«dans les donn~es vis~es dans la pr~sente d~cision».

6.ÙEn dernier lieu, en ce qui concerne l’article 10, l’IME
s’attend { recevoir une s~rie compl�te des donn~es
vis~es dans la proposition, comme ce fut le cas dans le
pass~.

7.ÙLe pr~sent avis sera publi~ au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Francfort, le 6 avril 1998
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AVIS DE L’INSTITUT MON^TAIRE EUROP^EN

sollicit~ par le Conseil de l’Union europ~enne, en application des articles 106, paragraphe 6, et
109ØF, paragraphe 8, du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne (ci-apr�s d~nomm~ «le
trait~») et de l’article 42 des statuts du Syst�me europ~en de banques centrales (SEBC) concer-
nant une proposition de r�glement (CE, Euratom, CECA) du Conseil modifiant le r�glement
(CEE, Euratom, CECA) no 260/68 portant fixation des conditions et de la proc~dure d’applica-
tion de l’impøt ~tabli au profit des Communaut~s europ~ennes, pr~sent~e par la Commission des

Communaut~s europ~ennes

(98/C 190/07)

CON/98/16

1.ÙLe pr~sent avis a ~t~ demand~ par le Conseil de
l’Union europ~enne dans sa lettre du 6 mars 1998. [
cette fin, le Conseil a transmis { l’Institut mon~taire
europ~en (IME) le document COM(97) 725 final
contenant la proposition et l’expos~ des motifs. En
vertu de l’article 106, paragraphe 6, et de l’article
109ØF, paragraphe 8, du trait~, l’IME a comp~tence
pour ~mettre un avis sur ladite proposition.

2.ÙLe protocole sur les privil�ges et immunit~s des
Communaut~s europ~ennes (ci-apr�s d~nomm~ «le
protocole») est applicable { la Banque centrale euro-
p~enne (BCE), conform~ment { l’article 40 des statuts
du SEBC et { l’article 23 du protocole. L’objet de la
proposition est de d~finir l’applicabilit~ de l’article 13
du protocole aux membres du personnel de la BCE,
article qui dispose que les fonctionnaires et autres
agents des institutions et organismes communautaires
sont soumis, au profit des Communaut~s, { un impøt
sur les traitements, salaires et ~moluments vers~s par
leur employeur.

3.ÙLa proposition sugg�re que l’article 12Øbis relatif {
l’IME soit remplac~ par un nouvel article 12Øbis et que

le r�glement entre en vigueur { la date de la mise en
place effective de la BCE. L’IME estime qu’une telle
substitution est probl~matique dans la mesure oû, bien
qu’il soit exact que l’IME sera liquid~ d�s que la BCE
sera institu~e, sa liquidation sera termin~e au d~but de
la troisi�me phase. Jusqu’{ la fin de la liquidation, la
BCE et l’IME (en cours de liquidation) coexisteront.
En particulier, les membres du personnel de l’IME
continueront { accomplir leurs t|ches, travaillant pour
la BCE tout en ~tant sous contrat avec l’IME,
jusqu’au terme de leurs contrats ou jusqu’{ leur
remplacement par des contrats avec la BCE. Parall�le-
ment, les nouveaux membres du personnel seront
engag~s selon les termes des contrats propos~s par la
BCE. Par cons~quent, il est n~cessaire de pr~voir une
disposition pr~cisant que l’ancien article 12Øbis relatif
{ l’IME reste en vigueur jusqu’au dernier jour de la
liquidation de l’IME, le nouvel article 12Øbis, qui
soumet les membres du personnel de la BCE { l’impøt
communautaire, devant entrer en vigueur { la date de
la mise en place effective de la BCE.

4.ÙLe pr~sent avis sera publi~ au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Francfort, le 6 avril 1998
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AVIS DE L’INSTITUT MON^TAIRE EUROP^EN

sollicit~ par le Conseil de l’Union europ~enne, en application des articles 106, paragraphe 6, et
109 F, paragraphe 8, du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne (ci-apr�s d~nomm~ «le
trait~») et de l’article 42 des statuts du SEBC concernant une proposition de r�glement
(Euratom, CECA, CE) du Conseil modifiant le r�glement (Euratom, CECA, CEE) no 549/69
d~terminant les cat~gories de fonctionnaires et agents des Communaut~s europ~ennes auxquelles
s’appliquent les dispositions de l’article 12, de l’article 13, deuxi�me alin~a, et de l’article 14 du
protocole sur les privil�ges et immunit~s des Communaut~s europ~ennes, pr~sent~e par la

Commission des Communaut~s europ~ennes

(98/C 190/08)

CON/98/17

1.ÙLe pr~sent avis a ~t~ demand~ par le Conseil de
l’Union europ~enne dans sa lettre du 6 mars 1998. [
cette fin, le Conseil a transmis { l’Institut mon~taire
europ~en (IME) le document COM(97) 725 final
contenant la proposition et l’expos~ des motifs. En
vertu de l’article 106, paragraphe 6, et de l’article
109 F, paragraphe 8, du trait~, l’IME a comp~tence
pour ~mettre un avis sur ladite proposition.

2.ÙLe protocole sur les privil�ges et immunit~s des
Communaut~s europ~ennes (ci-apr�s d~nomm~ «le
protocole») est applicable { la Banque centrale euro-
p~enne (BLE), conform~ment { l’article 40 des statuts
du Syst�me europ~en de banques centrales (SEBC) et
{ l’article 23 du protocole. L’objet de la proposition
est de d~finir l’applicabilit~ de l’article 12, de l’article
13, deuxi�me alin~a, et de l’article 14 du protocole
aux membres du personnel de la BCE, articles qui
disposent que les fonctionnaires et autres agents des
institutions et organismes communautaires jouissent
de l’immunit~ de juridiction pour certains actes, ne
sont pas soumis aux formalit~s d’enregistrement des
~trangers et jouissent du droit d’importer certains
effets personnels en franchise. Ces articles d~finissent
~galement des r�gles concernant le r~gime fiscal
national dont ces fonctionnaires et agents rel�vent
(pour les impøts autres que les impøts sur les salaires).

3.ÙLa proposition sugg�re que l’article 4Øbis relatif {
l’IME soit remplac~ par un nouvel article 4Øbis et que
le r�glement entre en vigueur { la date de la mise en
place effective de la BCE. L’IME estime qu’une telle
substitution est probl~matique dans la mesure oû, bien
qu’il soit exact que l’IME sera liquid~ d�s que la BCE
sera institu~e, sa liquidation sera termin~e au d~but de
la troisi�me phase. Jusqu’{ la fin de la liquidation, la
BCE et l’IME (en cours de liquidation) coexisteront.
En particulier, les membres du personnel de l’IME
continueront { accomplir leurs t|ches, travaillant pour
la BCE tout en ~tant sous contrat avec l’IME,
jusqu’au terme de leurs contrats ou jusqu’{ leur
remplacement par des contrats avec la BCE. Parall�le-
ment, les nouveaux membres du personnel de la BCE
seront engag~s selon les termes des contrats propos~s
par la BCE. Par cons~quent, il est n~cessaire
de pr~voir une disposition pr~cisant que l’ancien ar-
ticle 4Øbis relatif { l’IME reste en vigueur jusqu’au
dernier jour de la liquidation de l’IME, le nouvel
article 4Øbis relatif aux membres du personnel de la
BCE devant entrer en vigueur { la date de la mise en
place effective de la BCE.

4.ÙLe pr~sent avis sera publi~ au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Francfort, le 6 avril 1998
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II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition de directive du Conseil relative au contrøle technique routier des v~hicules utilitaires
circulant dans la Communaut~

(98/C 190/09)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 117 final — 98/0097(SYN)

(Pr~sent~e par la Commission le 19 mai 1998)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment son article 75 paragraphe 1 points c) et d),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comit~ ~conomique et social,

statuant conform~ment { la proc~dure vis~e { l’article
189ØC du trait~ en coop~ration avec le Parlement euro-
p~en,

(1)Ùconsid~rant que l’augmentation de la circulation
routi�re pose { tous les ^tats membres des
probl�mes de nature et d’importance similaires en
mati�re de s~curit~ et d’environnement;

(2)Ùconsid~rant que dans l’int~rðt de la s~curit~
routi�re, de la protection de l’environnement et
d’une concurrence ~quitable les v~hicules ne
devraient ðtre utilis~s que s’ils sont entretenus de
mani�re { conserver un niveau ~lev~ de conformit~
{ la r~glementation technique;

(3)Ùconsid~rant que les contrøles techniques routiers
devraient ðtre effectu~s sans discrimination fond~e
sur la nationalit~ du conducteur ou sur le pays
d’immatriculation du v~hicule utilitaire;

(4)Ùconsid~rant qu’en vertu de la directive 96/96/CE
du Conseil, du 20 d~cembre 1996, concernant le
rapprochement des l~gislations des ^tats membres
relatives au contrøle technique des v~hicules {
moteur et de leurs remorquesØ(Î), les v~hicules utili-
taires sont soumis chaque ann~e { un contrøle
technique effectu~ par un organisme agr~~;

(Î)ÙJO L 46 du 17.2.1997, p. 1.

(5)Ùconsid~rant qu’un contrøle technique annuel est
jug~ insuffisant pour garantir que les v~hicules
restent conformes { la r~glementation technique
pendant toute l’ann~e;

(6)Ùconsid~rant que la mise en œuvre efficace de
contrøles routiers suppl~mentaires et cibl~s
constitue une mesure importante et rentable
permettant de contrøler le niveau d’entretien des
v~hicules utilitaires en circulation;

(7)Ùconsid~rant que, conform~ment au principe de
subsidiarit~ et au principe de proportionnalit~ tels
qu’~nonc~s { l’article 3ØB du trait~, les objectifs de
l’action envisag~e, { savoir l’~tablissement d’un
r~gime de contrøle technique routier des v~hicules
utilitaires circulant dans la Communaut~, ne
peuvent pas ðtre r~alis~s de mani�re suffisante par
les ^tats membres et peuvent donc en raison des
dimensions de l’action ðtre mieux r~alis~s au niveau
communautaire; que la pr~sente directive se limite
au minimum requis pour atteindre ces objectifs et
n’exc�de pas ce qui est n~cessaire { cette fin;

(8)Ùconsid~rant que la m~thode de s~lection des v~hi-
cules soumis aux contrøles devraient se fonder sur
une approche cibl~e et par ~tapes successives accor-
dant une importance particuli�re { l’identification
des v~hicules apparemment les plus susceptibles
d’ðtre mal entretenus et am~liorant par l{-mðme
l’efficacit~ de la mise en œuvre des contrøles par les
autorit~s tout en r~duisant au minimum les coüts et
les retards occasionn~s aux conducteurs et aux
exploitants;

(9)Ùconsid~rant que, dans le cadre de l’examen du
programme Auto-Oil, le Conseil a invit~ la
Commission { soumettre des propositions visant {
assurer l’application simultan~e des directives rela-
tives aux normes de r~ception par type de v~hicules,
{ la qualit~ des carburants et aux contrøles techni-
ques;
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(10)Ùconsid~rant qu’en cas d’infractions graves et r~p~-
t~es, il doit ðtre possible de demander aux autorit~s
comp~tentes de l’^tat membre d’immatriculation
du v~hicule ou d’~tablissement de l’entreprise
concern~e de prendre les mesures appropri~es et
d’informer l’^tat membre demandeur des ~ven-
tuelles mesures de suivi qui ont ~t~ prises;

(11)Ùconsid~rant que chaque ^tat membre devrait d~ter-
miner les sanctions applicables dans le cas de viola-
tion des dispositions adopt~es pour la mise en
œuvre de la pr~sente directive,

A ARRâT^ LA PR^SENTE DIRECTIVE:

Article premier

1.ÚÙLa pr~sente directive d~finit le r~gime de contrøle
technique routier des v~hicules utilitaires circulant dans
la Communaut~.

2.ÚÙLes dispositions de la pr~sente directive ne r~dui-
sent en rien le droit des ^tats membres de contrøler,
dans le respect du droit communautaire, les v~hicules
non couverts par la pr~sente directive.

Article 2

Aux fins de la pr~sente directive, on entend par:

a)Ù«v~hicule utilitaire», les v~hicules { moteur et les
remorques appartenant aux cat~gories 1, 2 et 3 d~fi-
nies { l’annexe I de la directive 96/96/CE;

b) «contrøle routier», le contrøle non programm~ et
donc inattendu d’un v~hicule utilitaire circulant sur le
territoire d’un ^tat membre, effectu~ par les autorit~s
comp~tentes sur la route ou en tout lieu qu’elles
jugent appropri~;

c) «contrøle technique», un contrøle de la conformit~ du
v~hicule { la r~glementation technique tel qu’il est
pr~vu par l’annexe I de la directive 96/96/CE.

Article 3

1.ÚÙLa premi�re ~tape du contrøle routier consiste en
une inspection visuelle, par un inspecteur form~ pour le
contrøle des v~hicules, de l’~tat d’entretien du v~hicule
utilitaire lorsqu’il passe sur la route.

2.ÚÙLorsque, au cours de la premi�re ~tape, l’inspecteur
soupçonne que le v~hicule utilitaire est mal entretenu, il
passe { la deuxi�me ~tape, qui consiste en une inspection
rapide du v~hicule { l’arrðt et comprend notamment un

contrøle des documents de conformit~ { la r~glementa-
tion technique, et en particulier du document attestant
que le v~hicule utilitaire a ~t~ soumis au contrøle
technique obligatoire, conform~ment { l’article 2 de la
directive 96/96/CE, ou du document attestant, confor-
m~ment { l’article 3 paragraphe 1 de la directive
96/96/CE, que le v~hicule utilitaire { d~j{ ~t~ soumis
r~cemment { un contrøle routier.

3.ÚÙSi ces documents ne fournissent pas de preuves
suffisantes du bon entretien du v~hicule ou si l’inspecteur
soupçonne toujours que le v~hicule utilitaire n’est pas
conforme { la r~glementation technique, il peut alors
passer { une troisi�me ~tape conform~ment { l’annexe II.

Article 4

1.ÚÙLes ^tats membres mettent en place des contrøles
routiers fr~quents et appropri~s couvrant chaque ann~e
une proportion importante et repr~sentative des v~hicules
utilitaires de toutes les cat~gories relevant de la pr~sente
directive.

2.ÚÙLes contrøles routiers couvrent une partie suffisam-
ment repr~sentative du r~seau routier pour ðtre efficaces.

3.ÚÙLes contrøles routiers sont r~alis~s sans discrimina-
tion fond~e sur la nationalit~ du conducteur ou sur les
pays d’immatriculation du v~hicule utilitaire.

4.ÚÙLes ^tats membres communiquent tous les deux ans
{ la Commission le nombre de v~hicules utilitaires
contrøl~s, class~s par types et pays d’immatriculation,
ainsi que les causes des d~faillances constat~es.

Article 5

1.ÚÙPour effectuer les contrøles routiers pr~vus par la
pr~sente directive, les ^tats membres utilisent la liste de
contrøle figurant { l’annexe I. Un exemplaire de cette
liste ou un certificat indiquant les r~sultats du contrøle
par sondage conform~ment { la directive 96/96/CE,
~tabli par l’autorit~ qui a effectu~ le contrøle, doit ðtre
remis au conducteur du v~hicule utilitaire et ðtre pr~sent~
sur demande afin de simplifier ou d’~viter d’autres
contrøles ult~rieurs r~alis~s dans un laps de temps d~rai-
sonnablement court.

2.ÚÙSi l’inspecteur estime que l’~tendue des carences
d’entretien du v~hicule utilitaire requiert un examen plus
approfondi, le v~hicule utilitaire peut ðtre soumis { un
contrøle technique dans un centre contrøle agr~~,
conform~ment { l’article 2 de la direcitve 96/96/CE.

Si les r~sultats d’un contrøle routier montrent que le
v~hicule utilitaire ne r~pond pas aux normes fix~es {
l’annexe II ou si, le cas ~ch~ant, le v~hicule utilitaire
n’est pas reconnu conforme lors du contrøle technique
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ult~rieur dans un centre de contrøle agr~~, conform~-
ment { l’article 2 de la directive 96/96/CE, et qu’en
cons~quence, le v~hicule repr~sente un risque important
pour ses occupants ou pour les autres usagers du r~seau
routier, ce v~hicule est imm~diatement interdit de circu-
lation sur la voie publique.

Article 6

1.ÚÙLes ^tats membres s’accordent mutuellement as-
sistance pour l’application de la pr~sente directive.

2.ÚÙLes infractions graves ou r~p~t~es commises par un
v~hicule appartenant { un non-r~sident doivent ðtre
signal~es aux autorit~s comp~tentes de l’^tat membre
d’immatriculation du v~hicule ou d’~tablissement de
l’entreprise.

Les autorit~s comp~tentes de l’^tat membre, oû une
infraction grave ou r~p~t~e a ~t~ constat~e pour un v~hi-
cule appartenant { un non-r~sident, peuvent demander
aux autorit~s comp~tentes de l’^tat membre d’immatricu-
lation du v~hicule ou d’~tablissement de l’entreprise que
des mesures appropri~es soient prises { l’encontre du ou
des contrevenants.

Les autorit~s auxquelles cette demande a ~t~ faite
communiquent aux autorit~s comp~tentes de l’^tat
membre oû les infractions commises par le v~hicule utili-
taire ont ~t~ constat~es les mesures prises, le cas ~ch~ant,
{ l’encontre du ou des contrevenants ou de l’entreprise.

Article 7

La Commission adopte les modifications n~cessaires pour
l’adaptation au progr�s technique des normes techniques
d~finies { l’annexe II selon la proc~dure pr~vue { l’ar-
ticle 8.

Article 8

La Commission est assist~e par le comit~ pour l’adapta-
tion au progr�s technique de la directive relative au
contrøle technique des v~hicules { moteur et de leurs
remorques, ci-apr�s d~nomm~ «comit~», qui est compos~
des repr~sentants des ^tats membres et pr~sid~ par le
repr~sentant de la Commission.

Le repr~sentant de la Commission soumet au comit~ un
projet des mesures { prendre. Le comit~ ~met son avis
sur ce projet dans un d~lai que le pr~sident peut fixer en
fonction de l’urgence de la question en cause, le cas
~ch~ant en proc~dant { un vote.

L’avis est inscrit au proc�s-verbal; en outre, chaque ^tat
membre a le droit de demander que sa position figure {
ce proc�s-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis ~mis
par le comit~. Elle informe le comit~ de la façon dont
elle a tenu compte de cet avis.

Article 9

Les ^tats membres d~terminent un r~gime des sanctions
applicables aux violations des dispositions nationales
prises en application de la pr~sente directive et prennent
toute mesure n~cessaire pour assurer la mise en œuvre de
celles-ci. Les sanctions ainsi pr~vues doivent ðtre effec-
tives, proportionn~es et dissuasives. Les ^tats membres
notifient ces dispositions { la Commission au plus tard {
la date pr~vue { l’article 10 paragraphe 1 dispositions { la
Commission au plus tard { la date pr~vue { l’article 10
paragraphe 1 premier alin~a et toute modification ult~-
rieure les concernants dans les meilleurs d~lais.

Article 10

1.ÚÙLes ^tats membres adoptent et publient les disposi-
tions l~gislatives, r~glementaires et administratives n~ces-
saires pour se conformer { la pr~sente directive au plus
tard le 31 d~cembre 1998. Ils en informent imm~diate-
ment la Commission.

Lorsque les ^tats membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une r~f~rence { la pr~sente directive
ou sont accompagn~es d’une telle r~f~rence lors de leur
publication officielle. Les modalit~s de cette r~f~rence
sont arrðt~es par les ^tats membres.

Les ^tats membres appliquent ces dispositions { partir du
1er juillet 1999.

2.ÚÙLes ^tats membres communiquent { la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils
adoptent dans le domaine r~gi par la pr~sente directive.

Article 11

La pr~sente directive entre en vigueur le vingti�me jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Article 12

Les ^tats membres sont destinataires de la pr~sente
directive.
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ANNEXE I

LISTE DE CONTRêLE

1.ÙLieu de contrøleØ.................................... 2.ÙDateØ................................. 3.ÙHeureØ ................................

4.ÙSigne distinctif et num~ro d’immatriculation

du v~hiculeÙ........................................................

5.ÙSigne distinctif et num~ro d’immatriculation de la

remorque/semi-remorqueÙ .......................................

6.ÙCat~gorie de v~hicule

Poids lourd (plus de 12 tonnes)Ø(Î)

Train routierØ(Ï) V~hicule articul~ avec plate-formeØ(Ð)

AutocarØ(Ñ) MinibusØ(Ò) Camion l~ger (3,5-12 tonnes)Ø(Ó)

7.ÙEntreprise effectuant le transport/adresseØ...........................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

8.ÙNationalit~Ø ...............................................................................................................................................................

9.ÙConducteurØ ..............................................................................................................................................................

10.ÙExp~diteur, adresse, lieu de chargementØ .............................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

11.ÙDestinataire, adresse, lieu de d~chargementØ .......................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

12.ÙMasse bruteØ..............................................................................................................................................................

13.ÙMotif de la non-conformit~:

—Ùdispositif de freinage et ~l~ments du dispositif de freinage

—Ùsyst�me de direction

—Ùfeux, dispositifs d’~clairage et de signalisation

—Ùroues/moyeux/pneus

—Ùdispositif d’~chappement

—Ùopacit~ de la fum~e (diesel)

—Ù~missions gazeuses (essence)

Caract~ristiques techniques du v~hicule conform~ment { l’annexe II A de la directive 70/156/CEE:

(Î)ÙV~hicule { moteur affect~ au transport de marchandises, ayant au moins quatre roues et un poids maximal exc~dant
12 tonnes (cat~gorie N3)

(Ï)ÙEnsemble de v~hicules { moteur affect~ au transport de marchandises ayant un poids maximal exc~dant 3,5 tonnes
(cat~gories N2, N3) avec remorques (cat~gories O)

(Ð)ÙV~hicule tracteur destin~ { ðtre accoupl~ { une semi-remorque

(Ñ)ÙV~hicule { moteur affect~ au transport de personnes, ayant au moins quatre roues et comportant, outre le si�ge du
conducteur, plus de huit places assises (cat~gories M2, M3)

(Ò)ÙV~hicule { moteur affect~ au transport de personnes, ayant au moins quatre roues et comportant, outre le si�ge du
conducteur, huit places assises au maximum (et cinq places assises au minimum) (cat~gorie M1)

(Ó)ÙV~hicule { moteur affect~ au transport de marchandises, ayant au moins quatre roues et un poids maximal exc~dant
3,5 tonnes mais n’exc~dant pas 12 tonnes (cat~gorie N2)
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14.ÙDivers/observations

15.ÙAutorit~/agent ayant effectu~ le contrøle

16.ÙR~sultats du contrøle

—Ùreconnu conforme

—Ùreconnu conforme avec infractions mineures

—Ùinfractions graves

—Ùretrait imm~diat de la circulation

Signature de l’inspecteur ayant proc~d~ au contrøle/autorisation

ANNEXE II

NORMES TECHNIQUES DU CONTRêLE ROUTIER

Les v~hicules utilitaires vis~s { l’article 2 sont entretenus de mani�re { ðtre jug~s conformes { la r~glementa-
tion technique par les autorit~s de contrøle.

Les points devant faire l’objet d’un contrøle comprennent les dispositifs importants pour un fonctionnement
respectueux des r�gles de s~curit~ et de l’environnement. Outre les v~rifications simples du fonctionnement
de certains ~l~ments (~clairage, signalisation, ~tat des pneus, etc.), les dispositifs de freinage et les ~missions
du v~hicule { moteur font l’objet d’essais et/ou de contrøles sp~cifiques selon les modalit~s suivantes:

1. Dispositifs de freinage

Il est exig~ que chaque partie du syst�me de freinage et son mode d’action soient maintenus en
parfait ~tat de marche et soient correctement r~gl~s.

Les freins du v~hicule doivent ðtre capables de remplir les trois fonctions de freinage suivantes:

a)Ùpour les v~hicules { moteur et leurs remorques et semi-remorques, un frein de service capable de
ralentir le v~hicule et de l’arrðter de mani�re süre, rapide et efficace, quels que soient son ~tat de
chargement et la d~clivit~ de la route sur laquelle il circule;

b) pour les v~hicules { moteur et leurs remorques et semi-remorques, un frein de stationnement
capable de maintenir le v~hicule { l’arrðt, quel que soit son ~tat de chargement, sur une rampe ou
une pente d’une d~clivit~ sensible, les surfaces actives du frein ~tant maintenues en position de
freinage par un dispositif dont l’action est purement m~canique;

c) pour les v~hicules { moteur, un frein de secours capable de ralentir et d’arrðter le v~hicule sur une
distance raisonnable, quel que soit son ~tat de chargement, mðme en cas de d~faillance du frein
de service.

Lorsque les autorit~s de contrøle ont des doutes sur l’~tat d’entretien du v~hicule, elles peuvent
contrøler les performances de freinage du v~hicule conform~ment { certaines ou { la totalit~ des
dispositions du point 1 de l’annexe II de la directive 96/96/CE.
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2. ^missions d’~chappement

2.1. ^missions d’~chappement

2.1.1.ÙV~hicules ~quip~s de moteurs { allumage par bougies (moteurs { essence)

a) Lorsque les ~missions ne sont pas contrøl~es par un syst�me de r~gulation perfectionn~ tel qu’un cataly-
seur { trois voies et une sonde lambda:

1.ÙInspection visuelle du syst�me d’~chappement afin de v~rifier s’il ne pr~sente pas de fuites.

2.ÙLe cas ~ch~ant, inspection visuelle du syst�me de r~gulation des ~missions afin de v~rifier si le
v~hicule est dot~ de l’~quipement requis.

Apr�s conditionnement raisonnable du moteur (en tenant compte des recommandations du
constructeur), la concentration des ~missions de monoxyde de carbone (CO) est mesur~e, le
moteur tournant au ralenti (moteur d~bray~).

La teneur maximale admissible en CO des gaz d’~chappement est celle mentionn~e par le
constructeur du v~hicule. Lorsque cette donn~e n’est pas disponible ou lorsque les autorit~s
comp~tentes des ^tats membres d~cident de ne pas la retenir comme valeur de r~f~rence, la
teneur en CO ne doit pas exc~der les valeurs suivantes:

—Ùpour les v~hicules immatricul~s ou mis en circulation pour la premi�re fois entre la date
fix~e par les ^tats membres { partir de laquelle ces v~hicules ont dü satisfaire { la directive
70/220/CEEØ(Î) et le 1er octobre 1986: CO q 4,5Ø% vol.;

—Ùpour les v~hicules immatricul~s ou mis en circulation pour la premi�re fois apr�s le 1er

octobre 1986: CO q 3,5Ø% vol.

b) Lorsque les ~missions sont contrøl~es par un syst�me de r~gulation perfectionn~ du type catalyseur {
trois voies et sonde lambda, par exemple:

1.ÙInspection visuelle du syst�me d’~chappement afin de v~rifier s’il ne pr~sente pas de fuites et si
toutes les pi�ces sont compl�tes.

2.ÙInspection visuelle du syst�me de r~gulation des ~missions afin de v~rifier si le v~hicule est
dot~ de l’~quipement requis.

3.ÙD~termination de l’efficacit~ du syst�me de contrøle des ~missions par mesure de la valeur
lambda et de la teneur en CO des gaz d’~chappement conform~ment aux dispositions du
point 4 ou aux proc~dures propos~es par le constructeur et agr~~es lors de la r~ception par
type. Pour chacun des tests, le moteur est conditionn~ conform~ment aux recommandations
du constructeur du v~hicule.

4.Ù^missions { la sortie du tuyau d’~chappement — valeurs limites

—ÙMesures { effectuer moteur tournant au ralenti:

la teneur maximale admissible en CO des gaz d’~chappement est celle mentionn~e par le
constructeur du v~hicule. Lorsque cette donn~e n’est pas disponible, la teneur maximale en
CO ne doit pas exc~der 0,5Ø% vol.;

—ÙMesures { effectuer au ralenti acc~l~r~, vitesse du moteur au moins ~gale { 2Ø000 tours/
min.:

Teneur en CO: maximum 0,3Ø% vol.

Lambda: 1Ø=Ø0,03 ou selon les sp~cifications du constructeur.

(Î)ÙDirective 70/220/CEE du Conseil du 20.3.1970 concernant le rapprochement des l~gislations des ^tats membres rela-
tives aux mesures { prendre contre la pollution caus~e par les ~missions des v~hicules { moteur (JO L 76 du 9.3.1970,
p. 1) et rectificatif (JO L 81 du 11.4.1970, p. 15).
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2.1.2. V~hicules ~quip~s de moteurs { allumage par compression (moteurs diesel)

Mesure de l’opacit~ des fum~es en acc~l~ration libre (moteur d~bray~, de la vitesse de ralenti { la
vitesse de coupure de l’alimentation). Le niveau de concentration ne doit pas d~passer le niveau
enregistr~ sur la plaque conform~ment { la directive 72/306/CEEØ(Î). Lorsque cette donn~e n’est
pas encore disponible ou lorsque les autorit~s comp~tentes des ^tats membres d~cident de ne pas s’y
r~f~rer, les valeurs limites du coefficient d’absorption sont les suivantes:

Coefficient maximal d’absorption pour:

—Ùles moteurs diesel { aspiration naturelle: 2,5 m–1;

—Ùles moteurs diesel turbocompress~s: 3,0 m–1

ou bien des valeurs ~quivalentes si l’on utilise un autre type d’appareil que celui utilis~ pour la
r~ception CE.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux v~hicules immatricul~s ou mis en circulation pour la
premi�re fois avant le 1er janvier 1980.

2.1.3. Appareillage de contrøle

Les ~missions des v~hicules sont contrøl~es { l’aide d’appareils permettant de d~terminer de mani�re
pr~cise le respect des valeurs limites prescrites ou mentionn~es par le constructeur.

2.2. Le cas ~ch~ant, le bon fonctionnement du syst�me de diagnostic embarqu~ (OBD) pour le contrøle
des ~missions peut faire l’objet d’une v~rification.

(Î)ÙDirective 72/306/CEE du Conseil du 2.8.1972 concernant le rapprochement des l~gislations des ^tats membres rela-
tives aux mesures { prendre contre les ~missions de polluants provenant des moteurs diesel destin~s { la propulsion des
v~hicules (JO L 190 du 20.8.1972, p. 1).
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